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480ème SEANCE PLENIERE DU FORUM 
 
 
1. Date :  Mercredi 5 avril 2006 
 

Ouverture : 12 h 05 
Clôture : 12 h 55 

 
 
2. Président : M. M. Malbašić 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/Documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : DECLARATIONS GENERALES 
 

Aucune déclaration 
 

Point 2 de l’ordre du jour : DECISION SUR UN APERÇU DES SOUMISSIONS 
ANNUELLES DE 2004 ET 2005 POUR L’ECHANGE 
D’INFORMATIONS SUR LES ALPC (non adoptée) 

 
 Président 

 
Point 3 de l’ordre du jour : LETTRE DU PRESIDENT DU FORUM POUR LA 

COOPERATION EN MATIERE DE SECURITE AU 
PRESIDENT DU CONSEIL PERMANENT SUR 
L’ORDRE DU JOUR ET LES MODALITES DE LA 
CONFERENCE ANNUELLE D’EXAMEN DES 
QUESTIONS DE SECURITE DE 2006 

 
Président 

 
Le Forum pour la coopération en matière de sécurité, sous réserve d’une 
procédure d’approbation tacite prenant fin le jeudi 6 avril 2006 à 9 h 30, est 
convenu de transmettre au Président du Conseil permanent la lettre du 
Président du Forum pour la coopération en matière de sécurité sur l’ordre du 
jour et les modalités de la Conférence annuelle d’examen des questions de 
sécurité de 2006 (FSC.DEL/77/06/Rev.1 OSCE+). 
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Point 4 de l’ordre du jour : DECLARATION DE CLOTURE DU PRESIDENT 
 

Président (FSC.DEL/75/06 OSCE+), Italie, Croatie, Belgique, Bulgarie, 
Biélorussie, Canada 

 
Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Décision sur l’Annexe C au Guide des meilleures pratiques concernant les 

procédures nationales de gestion et de sécurité des stocks du Manuel de 
l’OSCE sur les meilleures pratiques concernant les armes légères et de petit 
calibre : Président 

 
Le Président a fait savoir que la Décision sur l’Annexe C au Guide des 
meilleures pratiques concernant les procédures nationales de gestion et de 
sécurité des stocks du Manuel de l’OSCE sur les meilleures pratiques 
concernant les armes légères et de petit calibre, qui était soumise à une 
procédure d’approbation tacite prenant fin le vendredi 31 mars 2006, n’a fait 
l’objet d’aucune objection (voir la décision FSC.DEC/3/06, dont le texte est 
joint en annexe au présent journal). 
 
Japon (partenaire pour la coopération) (FSC.DEL/83/06 OSCE+), 
Royaume-Uni 
 

b) Réunion spéciale sur les armes légères et de petit calibre, devant se tenir à 
Vienne le 17 mai 2006 : Président 

 
c) Activités menées sur le site d’essai du Nevada aux Etats-Unis d’Amérique : 

Etats-Unis d’Amérique (FSC.DEL/85/06 OSCE+), Autriche 
 

d) Liste d’éléments politico-militaires pour la Conférence annuelle d’examen des 
questions de sécurité de 2006 : Chef de file de la Conférence de 2006 (Italie) 

 
e) Exercice militaire conduit du 27 au 31 mars 2006 en mer Adriatique : Croatie 

(FSC.DEL/88/06 OSCE+) 
 

f) Questions de protocole : Président, Slovénie, Centre de prévention des conflits 
 
 
4. Prochaine séance : 
 

Mercredi 3 mai 2006 à 10 heures, Neuer Saal




